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ARTICLE 1 : CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN  LOCAL 
D'URBANISME  

 
Le présent règlement du Plan Local d'Urbanisme s'applique à l'ensemble du territoire communal de 
Désertines. 

 
Ce règlement est établi conformément aux articles R.123.4 à R.123-10 du Code de l’Urbanisme. 
Il fixe les règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones du territoire couvert par le 
Plan Local d'Urbanisme. 

 
 
ARTICLE 2 : PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGAR D D'AUTRES 
LEGISLATIONS ET REGLEMENTATION RELATIVE A L'OCCUPAT ION OU A 
L'UTILISATION DES SOLS  

 
 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 
 

Les dispositions des articles ci-après du Code de l 'Urbanisme : R.111-2, R.111-3-2, R.111-4, 
R.111-14-2, R.111-21. 

 
Article R.111-2 : 
"Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à 
porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 
Il en est de même si les constructions projetées, par leur implantation à proximité d’autres 
installations, leurs caractéristiques ou leur situation, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à 
la sécurité publique." 

 
Article R.111-3-2 : 
"Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques." 

 
Article R.111-4 : 
"Le permis de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies 
publiques ou privées dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble 
ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent 
difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 
Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 
publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte 
tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité 
du trafic. 
La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 

a) A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques 
des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire ; 

b) A la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires 
au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement lors de la 
construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat. 
L’obligation de réaliser des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation 
ou d’amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, 
y compris dans le cas où ces travaux s’accompagnent de la création de surface hors œuvre nette, 
dans la limite d’un plafond de 50% de la surface hors œuvre nette existant avant le commencement 
des travaux. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la 
moindre." 
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Article R.111-14-2 : 
" Le permis de construire est délivré dans le respect des préoccupations d’environnement définies à 
l’article 1er  de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. Il peut n’être 
accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si les constructions, par leur 
situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir des conséquences 
dommageables sur l’environnement." 

 
 

Article R.111-21 : 
"Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales." 

 
 

Les servitudes d'utilité publiques mentionnées en a nnexe au dossier.  
 
 

Les législations visées aux articles R.123-13 et R. 123-14 du Code de l'urbanisme. 

Les dispositions induites par les lois d'aménagemen t et d'urbanisme suivantes:  

loi n°90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au logement, 
loi n°91-662 du 13 juillet 1991 dite "Loi d'Orientation pour la Ville", 
loi n°92-3 du 3 janvier 1992 dite "Loi sur l'Eau", 
loi n°92-646 du 13 juillet 1992 relative à l'élimination des déchets, 
loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
loi n°93-24 du 8 janvier 1993 relative à la protection et à la mise en valeur des paysages, 
loi n°94-624 du 21 juillet 1994 relative à l'habitat, 
loi n°95-74 du 21 janvier 1995 relative à la diversité de l'habitat, 
loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement, 
loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur "l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie", 

 
 
 

Le Schéma Directeur  
La commune de Désertines est couverte par l'aire du Schéma Directeur de Montluçon. Le document 
d'urbanisme doit être compatible avec ce document. 

 
 

Le Programme Local d'Habitat  
Le Plan Local d'Urbanisme doit être conforme au Programme Local de l'Habitat approuvé par la 
communauté d'agglomération de Montluçon le 14 février 2003. 

 
 

Le PPRi de l'agglomération montluçonnaise révisé pa r arrêté préfectoral le 26 mai 2003.  
Le Plan de Prévention des Risques inondation a pour objet de réglementer de manière pérenne les 
usages dus sol dans les zones concernées par le risque inondation. 
La zone inondable du Cher est reportée sur le document graphique, le règlement du PPRi est intégré 

au règlement d'urbanisme (zones UI, Ul, N). 
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ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES  
 

Le Plan Local d'Urbanisme divise le territoire visé à l'article 1 en zones urbaines, en zones à urbaniser 
et en zones naturelles, certaines de ces zones étant elles-mêmes découpées en secteurs. 

 
 

LES ZONES URBAINES  
 

Elles comprennent les zones suivantes et sont régies par les dispositions applicables aux zones 
urbaines du présent règlement. 

 
Ua 
Ub 
UI 
Uj 

Ul 
 

La zone Ua  
La zone Ua est une zone centrale de forte densité à tissu urbain continu, à dominante d'habitat, de 
commerces, d'artisanat et de services publics. 

 
La zone Ub  
La zone Ub est une zone moyennement dense, à dominante d'habitat, de commerces, d'artisanat et 
de services publics. 

 
La zone UI  
La zone UI est une zone d'activités liée à celle de la commune de Montluçon. Elle est destinée à 
regrouper les activités économiques : commerces, bureaux, artisanat et industrie. 

 
La zone Uj  
La zone Uj est une zone destinée à regrouper les activités économiques : commerces, bureaux, 
artisanat et industrie. 

 

La zone U l 
La zone Ul est une zone destinée à accueillir des équipements collectifs et des équipements sportifs, 
culturels et de loisirs. 

 

LES ZONES A URBANISER 

AU 
AU* 

Elles sont régies par les dispositions applicables aux zones à urbaniser du présent règlement. 

La zone AU 
La zone AU est une zone, non équipée, destinée à être ouverte à l’urbanisation et susceptible 
d’accueillir des constructions à usage dominant d’habitat mais également des équipements pouvant 
conforter la vie sociale du secteur. 
Cette zone peut être urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone selon les schémas de principe définis aux orientations particulières d'aménagement. 
La zone AU est vouée à devenir, une fois urbanisée, une zone Ub et est donc soumise aux mêmes 
règles d'urbanisme. 

 
La zone AU* 
La zone AU* est une zone, non équipée, destinée à être ouverte à l’urbanisation et susceptible 
d’accueillir des constructions à usage dominant d’habitat mais également des équipements pouvant 
conforter la vie sociale du secteur. 
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Cette  zone  peut  être  urbanisée  lors  d'une  opération  d'aménagement  d'ensemble,  pouvant  être 
réalisée par tranches successives. 
La zone AU* est vouée à devenir, une fois urbanisée, une zone Ub et est donc soumise aux mêmes 
règles d'urbanisme. 

 
 

LA ZONE AGRICOLE  
 

Elle est régie par les dispositions applicables à la zone agricole du présent règlement. 
 

La zone A est une zone naturelle, non équipée, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique, des terres agricoles. Sa vocation est exclusivement agricole. 

 
 

LA ZONE NATURELLE  
 

Elle est régie par les dispositions applicables aux zones naturelles du présent règlement. 
 

N 
Nh 

 
La zone N  
La zone N est une zone naturelle à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 

 
La zone Nh  
La zone Nh correspond à des bâtiments isolés. Une constructibilité limitée est admise dans cette 
zone. 

 
 
 
ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES  

 
Les règles et servitudes définies par un Plan Local d’Urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune 
dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. Elles sont accordées par le 
Maire. 
Les adaptations mineures sont exceptionnelles et ne concernent que les dispositions applicables aux 
articles 3 à 13 du règlement de zone. 

 
 
ARTICLE 5 – BATIMENTS SINISTRES  

 
L'article L111-3 du Code de l'Urbanisme s'applique sur le territoire communal, sauf en secteur 
inondable pour lequel des dispositions contraires sont inscrites au règlement. 

 
article L111-3 du Code de l'Urbanisme 

"La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit par un sinistre est autorisée nonobstant 
toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan local d'urbanisme en 
dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié. 

Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et 
sous réserve des dispositions de l'article L.421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel 
des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment." 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ua 
 

La zone Ua est une zone centrale de forte densité à tissu urbain continu, à dominante d'habitat, de 
commerces, d'artisanat et de services publics. 

 
L'indice "i" indique le caractère inondable du secteur; le chiffre "3" correspond à l'aléa fort. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Ua 1 : occupations et utilisations du sol i nterdites  

 
- les constructions et installations à destination agricole, 
- les constructions et installations à destination industrielle, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement. 

 
 
ARTICLE Ua 2 : occupations et utilisations du sol s oumises à condition  

 
- les installations classées à condition d'être compatibles avec la vocation de la zone, 
- les constructions et installations à destination de commerces à condition d'être compatibles 

avec la vocation de la zone, 
- les constructions à destination artisanale et d'entrepôts à condition de ne pas excéder 200 m² 

d'emprise au sol. 
- En secteur Uai3 , sont de plus interdits : 

o Les endiguements ou remblaiements nouveaux non justifiés par la protection des 
lieux urbanisés, 

o Les constructions nouvelles, 
o Les extensions de bâtiments existants, sauf une extension limitée à 30 m² d'emprise 

au sol pour locaux sanitaires, techniques ou de loisirs à la cote d'implantation de la 
construction existante ou à celle du terrain naturel si elle est plus élevée. 
Les extensions autorisées depuis le 5 juin 1998, date d'approbation du précédent 
PPR, sont prises en compte pour apprécier la possibilité de réaliser de nouvelles 
extensions. 

o L'aménagement des sous-sols existants, 
o L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation, 
o Les changements de destination, sauf s'ils sont de nature à réduire les risques, 
o Les serres soumises à déclaration de travaux ou permis de construire, 
o Les installations et travaux divers. 

 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Ua 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 

conditions normales de sécurité. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 

aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 

imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
- A partir de 3 logements desservis, l'accès à une voie publique et privée aura une largeur 
minimale de 5 mètres. 
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ARTICLE Ua 4 : desserte par les réseaux  
 

Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 

 
Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 

 
 
ARTICLE Ua 5 : caractéristiques des terrains  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE Ua 6 : implantation des constructions par r apport aux voies  

 
Les constructions nouvelles seront implantées 
- soit à l'alignement, 
- soit à 4 mètres minimum de l'alignement. 

 
Dans le cas d'une nouvelle construction accolée à un bâtiment existant en bon état, l'implantation doit 
être réalisée dans le prolongement de l'implantation existante. 

 
Dans le cas des extensions ou d'annexes à la construction principale, celles-ci seront au minimum 
implantées dans le prolongement du bâtiment existant. 

 
Dans le cas de bâtiments existants qui ne respecteraient pas les règles ci-dessus énoncées, les 
extensions ou annexes à la construction principale seront au minimum implantées dans le 
prolongement du bâtiment existant. 

 
Dans tous les cas, l'implantation doit respecter la forme urbaine de la zone : tissu urbain continu. 
A partir d'un  recul minimum de 4 mètres, la continuité urbaine sera obligatoirement assurée par une 
clôture. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ua 7 : implantation des constructions par r apport aux limites 
séparatives  

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la plus proche doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 
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Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ua 8 : implantation des constructions les u nes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Sur  une  même  propriété  foncière,  la  distance  entre  deux  façades  de  bâtiments  d'habitation 
comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, ne devra pas être inférieure à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ua 9 : emprise au sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE Ua 10 : hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur maximale des constructions à partir du terrain naturel ne peut excéder 9 mètres à l'égout 
des toitures et 12 mètres au faîtage (hors dispositifs techniques tels que souche de cheminée, 
machinerie d'ascenseurs…). 

 
Le long d'une voie, la hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L, la 
séparant de l'alignement opposé, soit H ≤ L. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ua 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Les architectures étrangères à la région sont interdites. 
- L'aménagement des locaux autres que ceux réservés à l ’habitat doit se faire dans le respect 

de la composition de l'immeuble. 
- Les toitures: 

- Les  toitures  neuves  seront  recouvertes  de  matériaux  ayant  l’aspect  et  la  couleur  des 
matériaux utilisés traditionnellement dans la commune : la tuile plate en général, de teinte 
unie rouge brun. 

- Les toitures existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, devront être conservées et 
restaurées avec les matériaux d’origine ou matériaux d’aspect et de couleur identiques. Le 
cas  échéant,  les  extensions  et  les  annexes  de  la  construction  présenteront  une  toiture 
d'aspect identique à la toiture existante. 
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- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type 

capteurs, serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout 
particulier. 

- Les clôtures devront s'intégrer au sein de leur environnement. Le cas échéant, les teintes des 
murets seront en harmonie avec les teintes des façades immédiatement environnantes. 
- En limite du domaine public, les clôtures comporteront des parties pleines comprises entre 

1,20 et à 1,60 mètres de hauteur. La hauteur maximale de la clôture est 2 mètres. 
- En limite séparative, les clôtures pleines ne dépasseront pas 1,60 mètres de hauteur. 
- Dans les secteurs Uai3, les clôtures ne devront pas entraver le libre écoulement des eaux et 

seront constituées d’un treillis soudé à mailles larges. 
- Les abris de jardin seront implantés en fond de parcelle afin de limiter leur impact visuel depuis le 

domaine public. 
 

Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ua 12 : stationnement  

 
Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique. 

 
 
ARTICLE Ua 13: espaces libres et plantations  

 
Les espaces libres de toutes constructions, hors espaces dédiés au stationnement et à la circulation, 
seront aménagés. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE Ua 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ub 
 

La zone Ub est une zone moyennement dense, à dominante d'habitat, de commerces, d'artisanat et 
de services publics. 

 
Un secteur Uba est défini, il correspond à des parcelles remblayées suite à leur exploitation sous 
forme de carrières à ciel ouvert. Dans ce secteur, la nature du sol peut contraindre les pétitionnaires à 
des dispositifs constructifs spécifiques. 

 
 
 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Ub 1 : occupations et utilisations du sol i nterdites  

 
- les constructions et installations à destination agricole, 
- les constructions et installations à destination industrielle, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement. 

 
 
ARTICLE Ub 2 : occupations et utilisations du sol s oumises à condition  

 
- les installations classées à condition d'être compatibles avec la vocation de la zone, 
- les constructions et installations à destination de commerces ou d'artisanat à condition d'être 

compatibles avec la vocation de la zone. 
 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Ub 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 

conditions normales de sécurité. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 

aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 

imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
- A partir de 3 logements desservis, l'accès à une voie publique et privée aura une largeur 

minimale de 5 mètres et dans le cas d'impasse, intègrera une aire de retournement. 
 
 
ARTICLE Ub 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 

 
Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 
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ARTICLE Ub 5 : caractéristiques des terrains  

 
Lorsqu’il est rendu nécessaire, le remblaiement du terrain naturel devra faire l’objet de précautions 
particulières afin d’assurer la stabilité du remblai et limiter les éboulements. De plus il devra s ‘intégrer 
harmonieusement au site et aux terrains voisins. 

 
 
ARTICLE Ub 6 : implantation des constructions par r apport aux voies  

 
Les constructions nouvelles seront implantées à 5 mètres minimum de l'alignement. 

 
Dans le cas d'une nouvelle construction accolée à un bâtiment existant en bon état, l'implantation doit 
être réalisée dans le prolongement de l'implantation existante. 

 
Dans le cas des extensions ou d'annexes à la construction principale, celles-ci seront au minimum 
implantées dans le prolongement du bâtiment existant. 

 
Dans le cas de bâtiments existants qui ne respecteraient pas la règle ci-dessus énoncée, les 
extensions ou annexes à la construction principale seront au minimum implantées dans le 
prolongement du bâtiment existant. 

 
Dans tous les cas, l'implantation doit respecter les implantations des constructions environnantes. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 7 : implantation des constructions par r apport aux limites 
séparatives  

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la plus proche doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 8 : implantation des constructions les u nes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Sur  une  même  propriété  foncière,  la  distance  entre  deux  façades  de  bâtiments  d'habitation 
comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, ne devra pas être inférieure à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 9 : emprise au sol  

 
L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 45% de la surface du terrain. 
Les constructions d'intérêt collectif ne sont pas concernées par cette règle. 
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Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 10 : hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur maximale des constructions à partir du terrain naturel ne peut excéder 12 mètres à l'égout 
des toitures et 15 mètres au faîtage (hors dispositifs techniques tels que souches de cheminée, 
machinerie d'ascenseurs…). 

 
Le long d'une voie, la hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L, la 
séparant de l'alignement opposé, soit H ≤ L. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Les architectures étrangères à la région sont interdites. 
- L'aménagement des locaux autres que ceux réservés à l ’habitat doit se faire dans le respect 

de la composition de l'immeuble. 
- Les toitures : 

- Les toitures neuves à pans seront recouvertes de matériaux ayant l’aspect et la couleur des 
matériaux utilisés traditionnellement dans la commune : la tuile plate en général, de teinte 
unie rouge brun. 

- Les toitures existantes ne respectant pas la règle ci-dessus, devront être conservées et 
restaurées avec les matériaux d’origine ou matériaux d’aspect et de couleur identiques. Le 
cas  échéant,  les  extensions  et  les  annexes  de  la  construction  présenteront  une  toiture 
d'aspect identique à la toiture existante. 

- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type 
capteurs, serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout 
particulier. 

- Les clôtures devront s'intégrer au sein de leur environnement. Le cas échéant, les teintes des 
murets seront en harmonie avec les teintes des façades immédiatement environnantes. 
- En limite du domaine public, les clôtures ne comporteront pas de parties pleines supérieures à 

1 mètre de hauteur. La hauteur maximale de la clôture est 1,60 mètres. 
- En limite séparative, les clôtures pleines ne dépasseront pas 1,60 mètres de hauteur. 

- Les abris de jardin seront implantés en fond de parcelle afin de limiter leur impact visuel depuis le 
domaine public. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 12 : stationnement  

 
Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique avec : 

 
- Pour les constructions à destination d’habitation : 

- Pour les collectifs : 1,5 places par unité de logement. 
- Pour les constructions individuelles : 2 places par logement, 
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- Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu en plus des parkings communs correspondant 

à 0,5 place par logement. 
- Pour les constructions à destination de bureaux : 1 place par fraction de 20 m2 de surface de 

plancher hors œuvre nette. 
- Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Ub 13: espaces libres et plantations  

 
Les espaces libres de toutes constructions, hors espaces dédiés au stationnement et à la circulation, 
seront aménagés. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE Ub 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 
 

La zone UI est une zone d'activités liée à celle de la commune de Montluçon. Elle est destinée à 
regrouper les activités économiques : commerces, bureaux, artisanat et industrie. 

 
L'indice "i" indique le caractère inondable du secteur. 

- le chiffre "1" correspond à l'aléa faible, 
- le chiffre "3" correspond à l'aléa fort. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE UI 1 : occupations et utilisations du sol i nterdites  

 
- les constructions et installations à destination agricole, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement et de dépôts. 
- En secteur UIi1 sont de plus interdits, les aménagements des sous-sols existants. 
- En secteur UIi3 , sont de plus interdits : 

o Les endiguements ou remblaiements nouveaux non justifiés par la protection des 
lieux urbanisés, 

o Les constructions nouvelles, 
o Les extensions de bâtiments existants, sauf une extension limitée à 30 m² d'emprise 

au sol pour locaux sanitaires, techniques ou de loisirs à la cote d'implantation de la 
construction existante ou à celle du terrain naturel si elle est plus élevée. 
Les extensions autorisées depuis le 5 juin 1998, date d'approbation du précédent 
PPR, sont prises en compte pour apprécier la possibilité de réaliser de nouvelles 
extensions. 

o L'aménagement des sous-sols existants, 
o L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation, 
o Les changements de destination, sauf s'ils sont de nature à réduire les risques, 
o Les serres soumises à déclaration de travaux ou permis de construire, 
o Les installations et travaux divers. 

 
 
ARTICLE UI 2 : occupations et utilisations du sol s oumises à condition  

 
- Les constructions à usage d'habitation à condition 

o d'être destinées au logement des personnes dont la présence est nécessaire pour 
assurer la surveillance ou la sécurité des établissements implantés, 

o d'être intégrées au bâtiment d'activités. 
- De plus, en secteur UIi1 , 

o Les constructions nouvelles sous réserve que le plancher le plus bas soit situé 0,20 
mètre au-dessus du niveau de la crue et qu'elles ne comportent ni cave, ni sous-sol 
enterrés. 

o Les changements de destination à condition d'assurer la sécurité des personnes et de 
na pas augmenter la vulnérabilité des biens, ni les nuisances. 

o L'extension mesurée, sans création de cave ou sous-sol 
ƒ  Des constructions à destination autre que d'activités économiques, dans la 

limite de 30 m² d'emprise au sol, 
ƒ  Des constructions à destination d'activités économiques, dans la limite de 

20% de l'emprise au sol des bâtiments existants sur l'unité foncière à la date 
d'approbation du règlement du PPRi. 

Les extensions sont autorisées à la cote d'implantation de la construction existante ou 
à celle du terrain naturel si elle est plus élevée. Elles ne comporteront ni cave, ni 
sous-sol enterrés. Les extensions autorisées depuis le 5 juin 1998, date d'approbation 
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du précédent PPR, sont prises en compte pour apprécier la possibilité de réaliser de 
nouvelles extensions. 

o Les  extensions,  sans  limitation  de  surface,  à  niveau  constant  ou  supérieur  des 
constructions dont le plancher le plus bas est situé 0,20 mètre au-dessus du niveau 
de la crue de référence. 

o Les annexes à l'habitation (construction séparée de la construction principale dont la 
surface au sol est inférieure à 30 m²) construites au niveau ou au-dessus du terrain 
naturel. Une seule annexe par unité foncière pourra être édifiée à compter de 
l'approbation du règlement du PPRi. 

 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE UI 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 

conditions normales de sécurité. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). 
- Tout accès sur la voie publique doit être aménagé en fonction de l'importance de la circulation 

sur cette voie et en fonction de l'importance du trafic et du gabarit des véhicules accédant, 
dans le but d'éviter toute insécurité pour la circulation. 

- L'entrée de la propriété doit être implantée avec un retrait suffisant par rapport à l'alignement 
pour dégager la visibilité et pour permettre aux véhicules d'évoluer et de stationner en dehors 
de la voie publique. 

- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 
imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. Le cas échéant, ces voies auront 
une largeur minimale appropriée et une chaussée aménagée pour le passage de deux 
véhicules de front. Les chaussées seront aménagées en fonction de la densité du trafic. 

 
 
ARTICLE UI 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement en 

respectant ses caractéristiques. 
- Dans tous les cas, les eaux industrielles doivent être traitées et épurées avant rejet dans le 

réseau public. 
 

Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 

 
 
ARTICLE UI 5 : caractéristiques des terrains  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE UI 6 : implantation des constructions par r apport aux voies et 
emprises publiques  

 
Les constructions seront implantées à 10 mètres minimum de l'alignement. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
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radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE UI 7 : implantation des constructions par r apport aux limites 
séparatives  

 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la 
plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 5 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE UI 8 : implantation des constructions les u nes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE UI 9 : emprise au sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE UI 10 : hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L la séparant de 
l'alignement opposé : H = L. 

 
La hauteur maximale, à partir du terrain naturel, des constructions à destination de bureaux ou de 
commerces ne peut excéder 12 mètres au sommet de la toiture (hors dispositifs techniques tels que 
souches de cheminée, machineries d'ascenseurs, conduits d'aération…). 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE UI 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. Sont 

interdits : 
- Les matériaux laissés bruts, 
- Les matériaux réfléchissants ou brillants, 
- Les façades uniformément blanches. 
- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type 

capteurs, serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout 
particulier. 

- Les clôtures sont limitées à 2 mètres de hauteur. Elles seront constituées d'un treillis soudé à 
mailles larges. 
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ARTICLE UI 12 : stationnement  
 

Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique avec : 

 
- 1 place par employé quelque soit l'activité. 
- Pour les constructions à destination d’habitation : 1 place par logement. 
- Pour les constructions à destination de bureaux : 1 place par fraction de 40 m² de bureaux 

accessibles au public. 
- 1 place par fraction de 25 m² de surface de vente si celle-ci excède 50 m². 
- des places pour les visiteurs pour les autres activités, en fonction de ces activités. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE UI 13: espaces libres et plantations  

 
Les plantations sont obligatoires en limites de propriété. 

 
La moitié de la surface comprise entre le bâtiment et l'alignement sera plantée. 

Les végétaux utilisés seront des feuillus d'essences variées. 

Les aires de stationnement seront plantées à raison d'1 arbre pour 4 places de stationnement. 
 

Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE UI 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Uj 
 

La zone Uj est une zone destinée à regrouper les activités économiques : commerces, bureaux, 
artisanat et industrie. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Uj 1 : occupations et utilisations du sol i nterdites  

 
- les constructions et installations à destination agricole, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement et de dépôts. 

 
 
ARTICLE Uj 2 : occupations et utilisations du sol s oumises à condition  

 
Les constructions à usage d'habitation à condition : 

- d'être destinées au logement des personnes dont la présence est nécessaire pour assurer la 
surveillance et la sécurité des établissements implantés, 

- d'être intégrées au bâtiment d'activités. 
 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Uj 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 

conditions normales de sécurité. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). 
- Toute voie nouvelle devra avoir une bande de roulement d'une largeur minimum de 5 mètres. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 

imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
 
 
ARTICLE Uj 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 

- Dans tous les cas, les eaux industrielles doivent être traitées et épurées avant rejet dans le 
réseau public. 

 
Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 
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ARTICLE Uj 5 : caractéristiques des terrains  
 

Cet article n'est pas réglementé. 
 
 
ARTICLE Uj 6 : implantation des constructions par r apport aux voies et 
emprises publiques  

 
Les constructions nouvelles seront implantées à 5 mètres minimum de l'alignement. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Uj 7 : implantation des constructions par r apport aux limites 
séparatives  

 
La distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la 
plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
Cette distance est portée à 5 mètres en limite de zone Uj. 

 
Dans le cas de bâtiments qui ne respecteraient pas la règle, les extensions seront implantées dans le 
prolongement du bâtiment existant. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Uj 8 : implantation des constructions les u nes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Sur une même unité foncière, la distance entre deux constructions non contiguës doit être au moins 
égale à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Uj 9 : emprise au sol  

 
L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 60% de la surface du terrain. 

 
 
ARTICLE Uj 10 : hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur maximale des constructions, à partir du terrain naturel, ne peut excéder 12 mètres à 
l'égout des toitures. 

 
Des hauteurs supérieures seront autorisées dans le cas d'impératifs techniques liés à l'activité. 
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Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Uj 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type capteurs, 

serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout particulier. 
- Les clôtures sont limitées à 2 mètres de hauteur. Elles seront constituées d'un treillis soudé. 

 
 
ARTICLE Uj 12 : stationnement  

 
Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique avec : 

 
- Pour les constructions à destination d’habitation : 1 place par logement 
- Pour les constructions à destination de bureaux : 1 place par fraction de 20 m² de surface de 

plancher hors œuvre nette. 
- Pour les constructions à usage commercial, artisanal et industriel : 1 surface égale à 20% de la 

surface de plancher hors œuvre brute des bâtiments. 
 

Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Uj 13: espaces libres et plantations  

 
Les espaces libres de toutes constructions, hors espaces dédiés au stationnement, à la circulation et 
dépôts ou stockage seront aménagés. 

 
Des rideaux ou bosquets d'arbres ou d'arbustes masqueront les aires extérieures de stockage et de 
dépôt. 

 
Les végétaux utilisés seront des feuillus d'essences variées. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE Uj 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ul 
 

La zone Ul est une zone destinée à accueillir des équipements collectifs et des équipements sportifs, 
culturels et de loisirs. 

 
L'indice "i3" indique le caractère inondable du secteur soumis à l'aléa fort. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 

ARTICLE U l 1 : occupations et utilisations du sol interdites  
 

- les constructions et installations à destination agricole, 
- les constructions et installations à destination industrielle, artisanale, commerciale, de 

bureaux, d'entrepôts non liés à la destination de la zone, 
- les carrières, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement et aires de jeux et 

de sports. 

- En secteur Uli3, sont de plus interdits : 
o Les endiguements ou remblaiements nouveaux non justifiés par la protection des 

lieux urbanisés, 
o Les constructions nouvelles, 
o Les extensions de bâtiments existants, sauf une extension limitée à 30 m² d'emprise 

au sol pour locaux sanitaires, techniques ou de loisirs à la cote d'implantation de la 
construction existante ou à celle du terrain naturel si elle est plus élevée. 
Les extensions autorisées depuis le 5 juin 1998, date d'approbation du précédent 
PPR, sont prises en compte pour apprécier la possibilité de réaliser de nouvelles 
extensions. 
o L'aménagement des sous-sols existants, 
o L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation, 
o Les changements de destination, sauf s'ils sont de nature à réduire les risques, 
o Les campings nouveaux et l'extension des campings existants, 
o Le stationnement des caravanes, 
o Les habitations légères de loisirs, 
o Les serres soumises à déclaration de travaux ou permis de construire, 
o Les installations et travaux divers. 

 
 

ARTICLE U l 2 : occupations et utilisations du sol soumises à c ondition  
 

Les constructions à destination d'habitation à condition d'être destinées aux personnes dont la 
présence sur place est nécessaire pour assurer la direction, l’animation, le fonctionnement ou la 
surveillance des installations. 

 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 

ARTICLE U l 3 : accès et voirie  
 

- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 
conditions normales de sécurité. 

- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 
aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
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- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 

imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
 
 

ARTICLE U l 4 : desserte par les réseaux  
 

Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 

 
Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 

 
 

ARTICLE U l 5 : caractéristiques des terrains  
 

Cet article n'est pas réglementé. 
 
 

ARTICLE U l 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques  

 
Les constructions nouvelles seront implantées à 5 mètres minimum de l'alignement. 

 
Dans le cas d'une nouvelle construction accolée à un bâtiment existant en bon état, l'implantation doit 
être réalisée dans le prolongement de l'implantation existante. 

 
Dans tous les cas, l'implantation doit respecter les implantations des constructions environnantes. 

 
 

ARTICLE U l 7 : implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives  

 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite parcellaire la plus 
proche doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 
 

ARTICLE U l 8 : implantation des constructions les unes par rap port aux autres 
sur une même propriété  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 

ARTICLE U l 9 : emprise au sol  
 

L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 45% de la surface du terrain. 
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ARTICLE U l 10 : hauteur maximale des constructions  
 

La hauteur maximale des constructions, à partir du terrain naturel, ne peut excéder 14 mètres au 
faîtage  ou  au  point  le  plus  haut  de  la  toiture  (hors  dispositifs  techniques  tels  que  souches  de 
cheminée, machineries d'ascenseurs, conduits d'aération…). 

 
Le long d'une voie, la hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L, la 
séparant de l'alignement opposé, soit H ≤ L. 

 
 

ARTICLE U l 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  
 

- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 
modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 

- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Les architectures étrangères à la région sont interdites. 
- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type capteurs, 

serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout particulier. 
- Les clôtures devront s'intégrer au sein de leur environnement. Le cas échéant, les teintes des 

murets seront en harmonie avec les teintes des façades immédiatement environnantes. 
- En limite du domaine public, les clôtures ne comporteront pas de parties pleines supérieures à 

1 mètre de hauteur. La hauteur maximale de la clôture est 1,60 mètres. 
- En limite séparative, les clôtures pleines ne dépasseront pas 1,60 mètres de hauteur. 

- En secteur Ul i, les clôtures ne devront pas entraver le libre écoulement des eaux et seront 
constituées d’un treillis soudé à mailles larges. 

 
 

ARTICLE U l 12 : stationnement  
 

Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique. 

 
 

ARTICLE U l 13: espaces libres et plantations  
 

Les espaces libres de toutes constructions ou installations, hors espaces dédiés au stationnement et 
à la circulation, seront aménagés en espaces verts. 

 
Les végétaux utilisés seront des feuillus d'essences variées. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 

ARTICLE U l 14 : coefficient d'occupation du sol  
 

Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU 
 

La zone AU est une zone, non équipée, destinée à être ouverte à l’urbanisation et susceptible 
d’accueillir des constructions à usage dominant d’habitat mais également des équipements pouvant 
conforter la vie sociale du secteur. 

 
Cette zone peut être urbanisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la 
zone selon les schémas de principe définis aux orientations particulières d'aménagement. 

 
 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE AU 1 : occupations et utilisations du sol i nterdites  

 
- les constructions et installations à destination agricole, 
- les constructions et installations à destination industrielle, 
- les constructions à destination d'entrepôts, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement. 

 
 
ARTICLE AU 2 : occupations et utilisations du sol s oumises à condition  

 
- Les constructions sont conditionnées par la réalisation des équipements internes à la zone 

selon les schémas de principe définis aux orientations particulières d'aménagement. 
- les installations classées à condition d'être compatibles avec la vocation de la zone, 
- les constructions et installations à destination de commerces ou d'artisanat à condition d'être 

compatibles avec la vocation de la zone. 
 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE AU 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée revêtue 

(revêtement bitumineux) et répondre aux conditions normales de sécurité et de circulation. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 

aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
- Toute voie nouvelle créée devra avoir une chaussée (bande de roulement) d'une largeur 

minimum de 5 mètres. 
- Dans le cas d'impasse, la voie intègrera une aire de retournement. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé, de réalisation et d’éclairage 

pourront être imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
 
 
ARTICLE AU 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 
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Eaux pluviales 
Toute construction devra être raccordée au réseau public, s'il existe, en respectant ses 
caractéristiques. 

 
 
ARTICLE AU 5 : caractéristiques des terrains  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE AU 6 : implantation des constructions par r apport aux voies et 
emprises publiques  

 
L'implantation des constructions sera compatible avec l'aménagement cohérent de la zone. 
Le retrait par rapport à l'alignement sera au minimum de 3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU 7 : implantation des constructions par r apport aux limites 
séparatives  

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la plus proche doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU 8 : implantation des constructions les u nes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Sur  une  même  propriété  foncière,  la  distance  entre  deux  façades  de  bâtiments  d'habitation 
comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, ne devra pas être inférieure à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU 9 : emprise au sol  

 
L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 45% de la surface du terrain. 
Les constructions d'intérêt collectif ne sont pas concernées par cette règle. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 
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ARTICLE AU 10 : hauteur maximale des constructions  
 

La hauteur maximale des constructions nouvelles, à partir du terrain naturel, ne peut excéder 12 
mètres au faîtage ou au point le plus haut de la toiture (hors dispositifs techniques tels que souches 
de cheminée, machinerie d'ascenseurs…). 

 
Le long d'une voie, la hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L, la 
séparant de l'alignement opposé, soit H ≤ L. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Les architectures étrangères à la région sont interdites. 
- L'aménagement des locaux autres que ceux réservés à l ’habitat doit se faire dans le respect 

de la composition de l'immeuble. 
- Les toitures à pans seront recouvertes de matériaux ayant l’aspect et la couleur des matériaux 

utilisés traditionnellement dans la commune : la tuile plate en général, de teinte unie rouge brun. 
- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type capteurs, 

serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout particulier. 
- Les clôtures devront s'intégrer au sein de leur environnement. Le cas échéant, les teintes des 

murets seront en harmonie avec les teintes des façades immédiatement environnantes. 
- En limite du domaine public, les clôtures ne comporteront pas de parties pleines supérieures à 

1 mètre de hauteur. La hauteur maximale de la clôture est 1,60 mètres. 
- En limite séparative, les clôtures pleines ne dépasseront pas 1,60 mètres de hauteur. 

- Les abris de jardin seront implantés en fond de parcelle afin de limiter leur impact visuel depuis le 
domaine public. 

 
 
ARTICLE AU 12 : stationnement  

 
Pour les constructions nouvelles, le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux 
besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors de la voie publique avec : 

 
- Pour les constructions à destination d’habitation : 

- Pour les collectifs : 1,5 places par unité de logement. 
- Pour les constructions individuelles : 2 places par logement, 
- Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu en plus des parkings communs correspondant 

à 0,5 place par logement. 
- Pour les constructions à destination de bureaux : 1 place par fraction de 20 m2 de surface de 

plancher hors œuvre nette. 
- Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente; 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 
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ARTICLE AU 13: espaces libres et plantations  
 

Les espaces libres de toutes constructions, hors espaces dédiés au stationnement et à la circulation, 
seront aménagés. 

 
Possibilité maximale de l'occupation du sol  

 
ARTICLE AU 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU* 
 

La zone AU* est une zone, non équipée, destinée à être ouverte à l’urbanisation et susceptible 
d’accueillir des constructions à usage dominant d’habitat mais également des équipements pouvant 
conforter la vie sociale du secteur. 

 
Cette  zone  peut  être  urbanisée  lors  d'une  opération  d'aménagement  d'ensemble,  pouvant  être 
réalisée par tranches successives. 

 
 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE AU* 1 : occupations et utilisations du sol interdites  

 
- les constructions et installations à destination agricole, 
- les constructions et installations à destination industrielle, 
- les constructions à destination d'entrepôts, 
- les carrières, 
- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- les installations et travaux divers à l'exception des aires de stationnement. 

 
 
ARTICLE AU* 2 : occupations et utilisations du sol soumises à condition  

 
- Les constructions sont conditionnées par la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble pouvant être réalisées par tranches successives, 
- les installations classées à condition d'être compatibles avec la vocation de la zone, 
- les constructions et installations à destination de commerces ou d'artisanat à condition d'être 

compatibles avec la vocation de la zone. 
 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE AU* 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée revêtue 

(revêtement bitumineux) et répondre aux conditions normales de sécurité et de circulation. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 

aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
- Toute voie nouvelle créée devra avoir une chaussée (bande de roulement) d'une largeur 

minimum de 5 mètres. 
- Dans le cas d'impasse, la voie intègrera une aire de retournement. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé, de réalisation et d’éclairage 

pourront être imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
 
 
ARTICLE AU* 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 
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Eaux pluviales 
Toute construction devra être raccordée au réseau public, s'il existe, en respectant ses 
caractéristiques. 

 
 
ARTICLE AU* 5 : caractéristiques des terrains  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE AU* 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques  

 
L'implantation des constructions sera compatible avec l'aménagement cohérent de la zone. 
Le retrait par rapport à l'alignement sera au minimum de 3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU* 7 : implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives  

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la plus proche doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU* 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété  

 
Sur  une  même  propriété  foncière,  la  distance  entre  deux  façades  de  bâtiments  d'habitation 
comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, ne devra pas être inférieure à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU* 9 : emprise au sol  

 
L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 45% de la surface du terrain. 
Les constructions d'intérêt collectif ne sont pas concernées par cette règle. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 
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ARTICLE AU* 10 : hauteur maximale des constructions  
 

La hauteur maximale des constructions nouvelles, à partir du terrain naturel, ne peut excéder 12 
mètres au faîtage ou au point le plus haut de la toiture (hors dispositifs techniques tels que souches 
de cheminée, machinerie d'ascenseurs…). 

 
Le long d'une voie, la hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L, la 
séparant de l'alignement opposé, soit H ≤ L. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE AU* 11 : aspect extérieur des constructions  - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Les architectures étrangères à la région sont interdites. 
- L'aménagement des locaux autres que ceux réservés à l ’habitat doit se faire dans le respect 

de la composition de l'immeuble. 
- Les toitures à pans seront recouvertes de matériaux ayant l’aspect et la couleur des matériaux 

utilisés traditionnellement dans la commune : la tuile plate en général, de teinte unie rouge brun. 
- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type capteurs, 

serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout particulier. 
- Les clôtures devront s'intégrer au sein de leur environnement. Le cas échéant, les teintes des 

murets seront en harmonie avec les teintes des façades immédiatement environnantes. 
- En limite du domaine public, les clôtures ne comporteront pas de parties pleines supérieures à 

1 mètre de hauteur. La hauteur maximale de la clôture est 1,60 mètres. 
- En limite séparative, les clôtures pleines ne dépasseront pas 1,60 mètres de hauteur. 

- Les abris de jardin seront implantés en fond de parcelle afin de limiter leur impact visuel depuis le 
domaine public. 

 
 
ARTICLE AU* 12 : stationnement  

 
Pour les constructions nouvelles, le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux 
besoins des constructions ou installations devra être assuré en dehors de la voie publique avec : 

 
- Pour les constructions à destination d’habitation : 

- Pour les collectifs : 1,5 places par unité de logement. 
- Pour les constructions individuelles : 2 places par logement, 
- Dans les opérations d’ensemble, il sera prévu en plus des parkings communs correspondant 

à 0,5 place par logement. 
- Pour les constructions à destination de bureaux : 1 place par fraction de 20 m2 de surface de 

plancher hors œuvre nette. 
- Pour les constructions à usage commercial : 1 place pour 25 m² de surface de vente; 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 
établissements sont le plus directement assimilables. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SAUNIER & Associés – nma – 1CE631030271 33/44 



DESERTINES - PLAN LOCAL D'URBANISME 
Règlement 

 

 

ARTICLE AU* 13: espaces libres et plantations  
 

Les espaces libres de toutes constructions, hors espaces dédiés au stationnement et à la circulation, 
seront aménagés. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE AU* 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AGRICOLE  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

La zone A correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE A 1 : occupations et utilisations du sol in terdites  

 
Sont interdites toutes les occupations, utilisations et constructions non liées aux exploitations agricoles 
et aux services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 
ARTICLE A 2 : occupations et utilisations du sol so umises à condition  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE A 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 

conditions normales de sécurité. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 

aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 

imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
 
 
ARTICLE A 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 

 
Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 

 
 
ARTICLE A 5 : caractéristiques des terrains  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE A 6 : implantation des constructions par ra pport aux voies et 
emprises publiques  

 
Les constructions nouvelles seront implantées à 5 mètres minimum de l'alignement, sauf si elle est 
accolée  à  un  bâtiment  existant  en  bon  état,  auquel  cas,  elle  pourra  être  édifiée  dans  son 
prolongement. 
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Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE A 7 : implantation des constructions par ra pport aux limites 
séparatives  

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la plus proche doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE A 8 : implantation des constructions les un es par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Sur une même propriété foncière, la distance entre deux constructions non contiguës ne devra pas 
être inférieure à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE A 9 : emprise au sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE A 10 : hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur maximale des constructions à destination d'habitation , à partir du terrain naturel, ne peut 
excéder 6 mètres à l'égout des toitures. 
Pour les bâtiments autres que ceux à destination d'habitation, la hauteur maximale est fixée à 10 
mètres à partir du terrain naturel jusqu'au sommet de la construction (hors dispositifs techniques tels 
que souches de cheminée, conduits de ventilation…). 
Pour les silos , la hauteur maximale est de 20 mètres. 

 
Le long d'une voie, la hauteur maximale H d'une construction ne doit pas dépasser la distance L, la 
séparant de l'alignement opposé, soit H ≤ L. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE A 11 : aspect extérieur des constructions -  clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti traditionnel. 
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- Pour  les  constructions  à destination  d'habitation ,  les  toitures  neuves  seront  recouvertes  de 

matériaux ayant l’aspect et la couleur des matériaux utilisés traditionnellement dans la commune : 
la tuile plate en général, de teinte unie rouge brun. 

- Pour les constructions à destination agricole , les façades et les toitures seront de teinte moyenne 
à foncée. 

- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type capteurs, 
serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout particulier. 

- Les toitures–terrasses sont interdites. 
 

Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE A 12 : stationnement  

 
Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique. 

 
 
ARTICLE A 13 : espaces libres et plantations  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE A 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

La zone N est une zone naturelle à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique. 

 
L'indice "i3" indique le caractère inondable du secteur, soumis à l'aléa fort. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE N 1 : occupations et utilisations du sol in terdites  

 
Sont interdites toutes les occupations et installations nouvelles à l'exception de celles liées aux 
services publics ou d'intérêt collectif. 

 
Rappel 
En secteur Ni3 , sont de plus interdits par le règlement du PPRi : 

o Les endiguements ou remblaiements nouveaux non justifiés par la protection des 
lieux urbanisés, 

o Les constructions nouvelles, 
o Les extensions de bâtiments existants, sauf une extension limitée à 30 m² d'emprise 

au sol pour locaux sanitaires, techniques ou de loisirs à la cote d'implantation de la 
construction existante ou à celle du terrain naturel si elle est plus élevée. 

Les extensions autorisées depuis le 5 juin 1998, date d'approbation du précédent PPR, sont 
prises en compte pour apprécier la possibilité de réaliser de nouvelles extensions. 

o L'aménagement des sous-sols existants, 
o L'augmentation du nombre de logements par aménagement ou rénovation, 
o Les changements de destination, sauf s'ils sont de nature à réduire les risques, 
o Les serres soumises à déclaration de travaux ou permis de construire, 
o Les installations et travaux divers. 

 
 
ARTICLE N 2 : occupations et utilisations du sol so umises à condition  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE N 3 : accès et voirie  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE N 4 : desserte par les réseaux  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
ARTICLE N 5 : caractéristiques des terrains  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE N 6 : implantation des constructions par ra pport aux voies et 
emprises publiques  

 
Le cas échéant, l'implantation est libre pour les constructions liées aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 
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ARTICLE N 7 : implantation des constructions par ra pport aux limites 
séparatives  

 
Le cas échéant, l'implantation est libre pour les constructions liées aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

 
 
ARTICLE N 8 : implantation des constructions les un es par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE N 9 : emprise au sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE N 10 : hauteur maximale des constructions  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 
ARTICLE N 11 : aspect extérieur des constructions -  clôtures  

 
Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à modifier 
doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel. 
Dans les secteurs Ni, les clôtures ne devront pas entraver le libre écoulement des eaux et seront 
constituées d’un treillis soudé à mailles larges. 

 
 
ARTICLE N 12 : stationnement  

 
Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique. 

 
 
ARTICLE N 13 : espaces libres et plantations  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE N 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Nh 
 

La zone Nh correspond à des bâtiments isolés. Une constructibilité limitée est admise dans cette 
zone. 

 
 

Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Nh 1 : occupations et utilisations du sol i nterdites  

 
- Les constructions à destination agricole, 
- Les constructions à destination industrielle, 
- Les constructions à destination artisanale, 
- Les constructions à destination commerciale, 
- Les constructions à destination de bureaux, 
- Les constructions à destination d'entrepôt, 
- Les installations classées pour la protection de l'environnement, 
- Les carrières, 

- les terrains de camping, caravaning et le stationnement des caravanes isolées, 
- Les installations et travaux divers, 

 
 
ARTICLE Nh 2 : occupations et utilisations du sol s oumises à condition  

 
Cet article n'est pas réglementé. 

 
 

Condition l'occupation et de l'utilisation du sol  
 
ARTICLE Nh 3 : accès et voirie  

 
- Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée dans des 

conditions normales de sécurité. 
- Le terrain doit être accessible par un véhicule de secours (lutte contre l'incendie). L'accès 

aura une largeur minimale de 3,50 mètres. 
- En cas de voies ou d'accès nouveaux, des conditions de tracé et de réalisation pourront être 

imposées dans l'intérêt de la circulation et de la sécurité. 
 
 
ARTICLE Nh 4 : desserte par les réseaux  

 
Eau potable : toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en eau potable 
doit être raccordée au réseau public. 

 
Assainissement : 
Eaux usées 
- Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau collectif d’assainissement, s’il 

existe, en respectant ses caractéristiques. 
- En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux et matières usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement conformes aux prescriptions du gestionnaire de l’assainissement, avec 
obligation de raccordement ultérieur au réseau collectif lorsqu’il sera réalisé. 

 
Eaux pluviales 
Toute   construction   devra   être   raccordée   au   réseau   public,   s'il   existe,   en   respectant   ses 
caractéristiques. 
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ARTICLE Nh 5 : caractéristiques des terrains  
 

Cet article n'est pas réglementé. 
 
 
ARTICLE Nh 6 : implantation des constructions par r apport aux voies et 
emprises publiques  

 
Les constructions nouvelles seront implantées à 5 mètres minimum de l'alignement. 

 
Dans le cas d'une nouvelle construction accolée à un bâtiment existant en bon état, l'implantation doit 
être réalisée dans le prolongement de l'implantation existante. 

 
Dans le cas des extensions ou d'annexes à la construction principale, celles-ci seront au minimum 
implantées dans le prolongement du bâtiment existant. 

 
Dans le cas de bâtiments existants qui ne respecteraient pas la règle ci-dessus énoncée, les 
extensions ou annexes à la construction principale seront au minimum implantées dans le 
prolongement du bâtiment existant. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Nh 7 : implantation des constructions par r apport aux limites 
séparatives  

 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire la plus proche doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 
3 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Nh 8 : implantation des constructions les u nes par rapport aux autres 
sur une même propriété  

 
Sur  une  même  propriété  foncière,  la  distance  entre  deux  façades  de  bâtiments  d'habitation 
comportant des ouvertures éclairant des pièces principales, ne devra pas être inférieure à 4 mètres. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Nh 9 : emprise au sol  

 
L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas 30% de la surface du terrain. 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
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radiodiffusion,  de  télécommunications  et  de  distribution  d'eau  et  d'assainissement  ne  sont  pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Nh 10 : hauteur maximale des constructions  

 
La hauteur maximale des constructions, à partir du terrain naturel, ne peut excéder 7 mètres au 
faîtage ou au point le plus haut de la toiture (hors dispositifs techniques tels que souches de 
cheminée…). 

 
Les  constructions  et  installations  techniques  nécessaires  aux  services  publics  ou  assurant  une 
mission de service public de production, de transport ou de distribution d'énergie, de télédiffusion, de 
radiodiffusion, de télécommunications et de distribution d'eau et d'assainissement ne sont pas 
soumises à cette règle. 

 
 
ARTICLE Nh 11 : aspect extérieur des constructions - clôtures  

 
- Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou à 

modifier doivent être faits en tenant compte de l’environnement naturel ou bâti. 
- Les teintes des façades et toitures seront en harmonie avec les teintes du bâti environnant. 
- Les architectures étrangères à la région sont interdites. 
- Les toitures neuves à pans seront recouvertes de matériaux ayant l’aspect et la couleur des 

matériaux utilisés traditionnellement dans la commune : la tuile plate en général, de teinte unie 
rouge brun. 

- Si le choix de techniques bio-climatiques devait introduire l'utilisation d'éléments de type capteurs, 
serres, etc., leur intégration en toiture ou en façade devra faire l'objet d'un soin tout particulier. 

- Les clôtures devront s'intégrer au sein de leur environnement. Le cas échéant, les teintes des 
murets seront en harmonie avec les teintes des façades immédiatement environnantes. 
- En limite du domaine public, les clôtures ne comporteront pas de parties pleines supérieures à 

1 mètre de hauteur. La hauteur maximale de la clôture est 1,60 mètres. 
- En limite séparative, les clôtures pleines ne dépasseront pas 1,60 mètres de hauteur. 

- Les abris de jardin seront implantés en fond de parcelle afin de limiter leur impact visuel depuis le 
domaine public. 

 
 
ARTICLE Nh 12 : stationnement  

 
Le  stationnement  des  véhicules  automobiles  correspondant  aux  besoins  des  constructions  ou 
installations devra être assuré en dehors de la voie publique. 

 
 
ARTICLE Nh 13: espaces libres et plantations  

 
Les espaces libres de toutes constructions, hors espaces dédiés au stationnement et à la circulation, 
seront aménagés. 

 
 

Possibilité maximale de l'occupation du sol  
 
ARTICLE Nh 14 : coefficient d'occupation du sol  

 
Cet article n'est pas réglementé. 
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